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Fiche 1 : Demande d’éligibilité 
 

 

 

 

Informations relatives au demandeur 

Civilité :  □ Monsieur  □ Madame  

NOM : 

Prénom : 

Adresse :       

Code postal :    Commune : 

Téléphone : 

Mail : 

 

Âge :  
 

 

 

 

Situation professionnelle :  

 

 

 

 

 

 

□ 18-25 ans  

□ 26-35 ans   

□ 36-45 ans    

□ 46-60 ans    

□ + de 60 ans 

 

□ Etudiant / Apprenti / En formation 

□ En activité 

□ Sans emploi 

□ Retraité 

Renseignements administratifs 

À envoyer avant le début des travaux 
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Nombre de personnes dans votre foyer (vous compris) : 

 

Revenus annuels du foyer (revenu fiscal de référence) :   

□ < 19 999 €  

□ 20 000 à 29 999 €  

□ 30 000 à 39 999 € 

□ 40 000 à 49 999 €  

□ 50 000 à 59 999 €  

□ 60 000 à 69 999 € 

□ 70 000 à 79 999 €  

□ 80 000 à 99 999 €  

□ > 100 000 € 

 

Sollicitez-vous : 

□ La prime de 1 000 € sans bonification 

□ La prime spécifique de 1 500 € réservée aux ménages les plus modestes. Pour cela, 

vous devrez fournir en plus votre dernier avis d’imposition. 

 

Quelles sont vos motivations principales pour changer votre ancien appareil de 
chauffage au bois ? 

□ Amélioration de la qualité de l’air intérieur de votre logement 

□ Économies (de bois et/ou d’énergie) 

□ Gain en confort 

□ Amélioration de la qualité de l’air extérieur 

□ Autre : 
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Comment avez-vous connu ce fonds air-bois ? 

□ Communication de la CCPO (Ozon Mag’, site internet, etc.) 

□ Communication de votre mairie 

□ Espace Info Énergie 

□ Professionnel 

□ Bouche-à-oreille 

□ Autre :  

 

Accepteriez-vous de témoigner sur votre nouvelle installation de chauffage au bois ? 

  □ Oui    □ Non 

 

 

Informations relatives au professionnel réalisant les travaux 

Nom de l’entreprise : 

N° RM , RCS ou SIREN : 

Mail : 

Téléphone : 

Nom du signataire : 
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Votre logement 

Type de logement :  □ appartement    □ maison 

Année de construction :  

 

 

 

Classe énergétique de votre logement (DPE : Diagnostic de Performance 

Énergétique) :  

Travaux de rénovation énergétique depuis 2005 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre ancien système de chauffage 

 

Type d’installation : 

 

 

 

□ foyer ouvert 

□ foyer fermé / insert 

□ poêle 

□ Autre : 

Renseignements techniques 

□ avant 1950 

□ 1950 - 1974 

□ 1975 - 1989 

□ 1989 - 2004 

□ 2005 - 2019 

 

□ murs/façade 

□ toiture 

□ sol 

□ ventilation 

□ combles 

□ Autre : 

□ Aucun 

□ Ne sait pas 
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Année d’installation :   □ avant 1990   □ 1990-1995   □ 1996-2001 

Usage :   □ chauffage principal   □ chauffage d’appoint 

Type de combustible utilisé :  

 

 

 

Votre nouveau système de chauffage 

 

Type d’installation : 

 

 

 

 

 

Usage :   □ chauffage principal   □ chauffage d’appoint 

 

Type de combustible utilisé :  

 

□ bois bûche 

□ granulés/pellets 

□ Autre : 

□ poêle à bois bûche 

□ poêle à granulés 

□ poêle à accumulation de chaleur 

□ foyer fermé / insert 

□ Autre : 

□ bois bûche 

□ granulés/pellets 

□ Autre : 
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En signant ce formulaire, le demandeur certifie l’exactitude des informations transmises 
dans le dossier et s’engage à ne pas démarrer les travaux avant signature de la convention 
avec la CCPO. 

 

Date :        

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces justificatives à fournir pour constituer une demande 

d’éligibilité au fonds air-bois : 

✓ La fiche 1 de demande d’éligibilité dûment remplie 

✓ Pièce d’identité : copie de votre carte d’identité ou passeport 

✓ Un justificatif de domicile : copie de la dernière taxe foncière ou acte 

notarié de propriété en cas d’acquisition récente. 

✓ Relevé d’Identité Bancaire sur lequel doivent figurer nom et prénom du 

demandeur. 

✓ Une preuve d’achat (facture) de votre ancien appareil de chauffage 

antérieur à 2002 ou à défaut : photo de l’ancien système, en plan large. 

✓ Un devis signé de l’entreprise qualifiée RGE. 

✓ Si sollicitation de la prime majorée à 1 500 € : dernier avis d’imposition. 
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Les données personnelles contenues dans le dossier sont communiquées uniquement aux services habilités pour le traitement 

de la demande. Durée de conservation : Votre demande de subvention sera conservée pour une durée de 5 ans. En vertu de 

l’article 12 du Règlement général sur la protection des données – RGPD concernant la transparence des informations et des 

communications et modalités de l'exercice des droits de la personne concernée, toute personne peut exercer son droit d’accès 

sur les données qui la concernent.  

  

Cadre réservé à l’administration 

Numéro de subvention : ..………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de réception du dossier : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Dossier complet : □ Oui  □ Non 

Accord préalable : □ Oui  □ Non 

Observations : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Fiche 2 : Demande de paiement 
 

 

 

 

Je, soussigné(e), 

Nom : 

Prénom : 

Entreprise/société : 

N° SIREN : 

Qualification RGE :  

• Atteste sur l’honneur : 

□ que les travaux interviennent dans le cadre du remplacement d’un foyer 

ouvert ou d’un appareil de chauffage au bois antérieur à 2002 par un appareil 

labellisé Flamme Verte 7 étoiles. 

□ que la facture ci-jointe relative aux travaux précités d’un montant de :  

………………………............ € TTC a été acquitté par le client en date du : ................................... 
 

• M’engage, si le bénéficiaire de l’aide en fait la demande, à faire éliminer l’ancien 

appareil (obligatoire dans tous les cas, hors démontage ou fermeture d’une 

cheminée ouverte) 

Indiquer ici le mode d’élimination : 

□ Vers un ferrailleur 

Nom et adresse : ............................................................................................................................  

□ Vers une déchèterie 

Commune : ........................................................................................................................................ 

□ Non concerné par l’élimination 

 

Certifié exact et sincère, le : ................................................................................................. 

Signature et cachet de l’entreprise :    

À envoyer après achèvement des travaux 

Déclaration sur l’honneur de l’entreprise RGE 



 

10 

 

CHAPONNAY  |  COMMUNAY  |  MARENNES  |  SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON  |  SÉRÉZIN-DU-RHÔNE  |  SIMANDRES  |  TERNAY  

 

 

 

Je, soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………………………………. : 

• Certifie sur l’honneur : 

□ Que les informations fournies dans la fiche 1 sont exactes. 

□ Que le logement où les travaux ont été réalisés est occupé à titre de 

résidence principale et qu’il est achevé depuis plus de 2 ans. 

□ Avoir éliminé l’ancien appareil. 

• M’engage à utiliser correctement mon nouvel appareil de chauffage au bois, 

notamment en l’entretenant régulièrement et en brûlant un combustible de 

qualité (bois sec, non traité). 

• Demande : 

□ Le versement de la prime de 1 000 € 

ou 

□ Le versement de la prime spécifique de 1 500 € réservée aux ménages 

les plus modestes.  

 

 

Engagements du demandeur 

Pièces justificatives à fournir pour constituer une demande de 

versement du fonds air-bois : 

✓ La fiche 2 de demande de paiement dûment remplie. 

✓ Facture acquittée de l’entreprise RGE indiquant les caractéristiques 
techniques du nouvel appareil de chauffage au bois. 
NB : la date de la facture doit bien être ultérieure à la date de signature 
de la convention avec la CCPO. 

✓ Photo du nouveau système installé en fonctionnement (plan large). 

✓ Preuve de l’élimination de votre ancien système de chauffage : certificat 

de dépôt en déchetterie ou fiche CERFA n°1412-01. 
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En signant ce formulaire, le demandeur certifie l’exactitude des informations transmises 
dans le dossier et s’engage à respecter les préconisations pour une utilisation optimale de 
sa nouvelle installation. 

 

Date :        

 

Signature : 

 

 

 

 

Les données personnelles contenues dans le dossier sont communiquées uniquement aux services habilités pour le traitement 

de la demande. Durée de conservation : Votre demande de subvention sera conservée pour une durée de 5 ans. En vertu de 

l’article 12 du Règlement général sur la protection des données – RGPD concernant la transparence des informations et des 

communications et modalités de l'exercice des droits de la personne concernée, toute personne peut exercer son droit d’accès 

sur les données qui la concernent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre réservé à l’administration 

Numéro de subvention : ..………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de réception du dossier : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Dossier complet : □ Oui  □ Non 

Versement accordé : □ Oui  □ Non 

Observations : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 


